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CONVENTION 

entre 
la Communauté d’Agglomération VICHY COMMUNAUTE 

et 
la Commune de VICHY 

 

  

Entre les soussignés : 

 

Vichy Communauté, Communauté d'Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente 

déléguée à la Gestion Patrimoniale, Madame Nicole COULANGE, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté, par délibération du Conseil Communautaire en date du 30 

mars 2023 et par arrêté de délégation de fonctions du Président en date du 23 juillet 2020,  

 

Ci-après dénommée « Vichy Communauté », 

           D’une part, 

Et 

 

La Commune de Vichy, représentée par Madame Christiane LEPRAT, Adjointe au Maire en 

charge de l’Administration Générale, agissant au nom et pour le compte de ladite commune 

par délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2023 et  par arrêté de délégation de 

fonction en date du 29 mai 2020, 

 

Ci-après désignée « la Commune de Vichy ».      

           D’autre part, 

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit : 

 

Exposé 

 

1. Une convention a été régularisée le 23 décembre 2021 entre Vichy Communauté et la 

commune de Vichy afférente au service commun « Archives », à effet du 1er janvier 2022 

pour une durée indéterminée, ayant notamment pour but : 

- de collecter, classer, conserver et communiquer les archives de Vichy Communauté et de la 

commune de Vichy, 

- d’assurer la pérennisation et la conservation du patrimoine archivistique de ces deux entités 

dans des locaux adaptés, 

- de collecter des archives privées intéressant l’histoire du territoire de cet établissement et de 

cette collectivité. 
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2. Aux termes d’un acte sous seings privés en date des 24 novembre 2022 et 6 janvier 2023, la 

société CSM03 a consenti un bail au profit de Vichy Communauté, afférent à l’occupation de 

locaux sis à Vichy 38 avenue de la Croix Saint Martin, d’une durée de 5 ans à compter du 3 

mai 2022 et moyennant le versement d’un loyer annuel de 9 949,80 € HT et ce, pour les 

besoins de stockage des archives de Vichy Communauté et de la commune de Vichy. 

 

CECI EXPOSE, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de refacturation entre Vichy 

Communauté et la commune de Vichy des dépenses inhérentes à l’occupation susmentionnée. 

 

Article 2 : Modalités de refacturation 

La Commune de Vichy devra rembourser à Vichy Communauté 50% du montant de ces 

dépenses (loyers, charges, teom etc…). 

 

La refacturation sera réalisée conformément aux factures acquittées par Vichy Communauté 

sur la période. 

 

 

Article 3 : Modalités de paiement 

Vichy Communauté procèdera à l’émission d’un titre de refacturation à chaque facture, appel 

transmis par le bailleur ou son mandataire, à destination de la Commune de Vichy. Le 

règlement du titre par la Commune de Vichy interviendra dans un délai de 30 jours suivant 

son émission. 

 

Article 4 : Durée 

La convention est conclue pour la durée du bail susmentionné.  

 

Article 5 : Exécution de la convention 

Les représentants de Vichy Communauté et de la Commune de Vichy sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution de cette convention, établie en deux exemplaires originaux, 

un exemplaire étant destiné à chacune des parties. 

 

 

 

Pour Vichy Communauté     Pour la Commune de Vichy 

La Vice-Présidente en charge de    L’Adjointe au Maire en charge 

La Gestion Patrimoniale     de l’Administration Générale 

 

Madame Nicole COULANGE    Madame Christiane LEPRAT 

  

  

 

 

 




